
les différents conseils de l’EPLEFPA, composition,
modalités de désignation des membres.

Cette circulaire présente les différents
conseils de l’établissement public local
d’enseignement et de formation
professionnelle agricoles (EPLEFPA) au
travers de 9 fiches qui définissent, pour
chaque conseil de l’EPLEFPA, leur
composition et les modalités de désignation
et d'élection de leurs membres. Les
différentes procédures de mise en œuvre
des scrutins sont éveloppées dans 4
annexes.
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Le SEA-UNSA demande que les administrateurs des Conseils d'administration reçoivent une
formation.
Nous sommes de notre coté disponible pour vous accompagner.
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